
— 28 —

IX

LES REGISTRES PEUVENT-ILS ÊTRE TRANSPORTÉS 

HORS DU RÜREAU

Il a été décidé, dans la cause ci-dessous, par l’Honorable 
Juge de Lorimier, que les régistres des bureaux d’enregis­
trement doivent y demeurer déposés pour l’usage du public, 
et qu’ils ne peuvent être transportés en Cour pour servir de 
preuve :

COUR SUPÉRIEURE

Montréal, le Février 1891

Présent : L’Hon. Chs C. de Lorimier, J. C. S.

La Compagnie du Chemin de Fer du Pacifique Canadien,

Demanderesse.
vs

SCHILLER,
Défendeur.

Jugé : 1.—Qu'un Régistratcur est un fonctionnaire public, 
dépositaire et gardien de documents d'une nature publique j

2. —Qu’il ne peut être tenu de produire en cour les documents,
archives ou livres enregistrés ou en usage dans son bureau, 
à moins que ce ne soit dans une instance spéciale se rap­
portant à la forme ou à l’authenticité même de tels docu­
ments ;

3. —Que la preuve des documents publics doit se faire au
moyen de copies ou extraits attestés suivant la loi, mais 
non par la production du document public lui-même.


